
Concrétisez vos idées 
innovantes !

Vous êtes une entreprise de moins de 50 salariés, 
vous avez une idée innovante mais vous n’avez pas 
le temps ou pas l’expertise pour la développer…

Confiez la à un correspondant innovation !

Le correspondant
innovation



Intégré à votre entreprise pendant 6 mois, le 
correspondant innovation travaillera en binôme 
avec vous pour développer votre projet. 

Vous bénéficiez de ses compétences :

 �il conduira avec vous le projet innovant,

 �il vous apportera sa connaissance des différents 
partenaires de l’innovation et vous mettra en 
relation avec eux, 

 �il identifiera les aides financières et techniques 
dont vous pouvez bénéficier.

Modalités

La CCI du Havre prend rendez-vous avec vous pour 
établir un prédiagnostic et définir avec vous votre 
potentiel innovation.
Pour développer votre projet innovant, un 
demandeur d’emploi est recruté. Il intègre votre 
entreprise pendant 6 mois sans avoir le statut de 
salarié. Il bénéficie du statut de stagiaire (de la 
formation professionnelle) à plein temps. Il reçoit 
une formation à la conduite de projet innovant. 
L’enjeux est double : la réussite du projet 
d’innovation pour l’entreprise et la création d’un 
emploi pour le correspondant innovation.

Le correspondant innovation s’appuie sur 
le dispositif «Activité Nouvelle, Nouvelle 
Compétence» (ANNC) du CNE-CNAM, 
cofinancé par la Région Haute-Normandie. Le 
correspondant innovation vous coûte moins de 
1000E par mois.

Contact :  CCI Le Havre - Brahim Bennacer 
0820 00 10 76 - bbennacer@havre.cci.fr




